
CHECKLIST D'AUTO-ÉVALUATION
Préparation au Contrôle SPF — Studio de Tatouage en Belgique

Hygiène et Stérilisation

Document d'aide à la préparation. Ce document n'est pas un formulaire officiel du SPF Santé publique.

Nom du studio : Date : ____/____/________

Responsable : N° agrément : ______________

1. AGRÉMENT ET FORMATION

OK NON

Agrément ministériel obtenu auprès du SPF Santé publique (AR 25/11/2005) ☐ ☐

Attestation de formation hygiène de 20 heures obtenue et conservée ☐ ☐

Formation dispensée par un organisme reconnu ☐ ☐

Fiche d'information client affichée de manière visible dans le local ☐ ☐

Registres clients et déclarations conservés conformément à l'AR ☐ ☐

2. LOCAUX ET AMÉNAGEMENT
OK NON

Salle technique exclusivement réservée au tatouage (séparée de toute autre activité) ☐ ☐

Sols et plans de travail en matériaux lisses, non poreux et lessivables ☐ ☐

Surfaces non textiles (pas de moquette, rideaux absorbants, etc.) ☐ ☐

Poste de lavage des mains avec robinet à fermeture non manuelle ☐ ☐

Savon doux + solution hydroalcoolique disponibles au poste de lavage ☐ ☐

Zone propre et zone sale clairement séparées (marche en avant) ☐ ☐

3. MATÉRIEL ET STÉRILISATION
OK NON

Matériel pénétrant la barrière cutanée : usage unique ET stérile, OU stérilisé ☐ ☐

Autoclave de classe B conforme EN 13060 (OBLIGATOIRE — AR 25/11/2005) ☐ ☐

Validation de l'autoclave : test de Bowie-Dick quotidien, contrôle biologique régulier ☐ ☐

Indicateurs de passage (ruban autoclave) sur chaque sachet ☐ ☐

Sachets de stérilisation datés et numérotés ☐ ☐

Date limite d'utilisation (DLU) inscrite sur chaque sachet stérilisé ☐ ☐

Stockage des sachets stériles dans un endroit propre, sec et fermé ☐ ☐



4. TRAÇABILITÉ DE LA STÉRILISATION
OK NON

Fiche de traçabilité établie pour chaque cycle de stérilisation ☐ ☐

Chaque fiche contient : date, heure, numéro de cycle, paramètres (T°, pression, durée) ☐ ☐

Lien entre le sachet stérilisé et le cycle autoclave documenté ☐ ☐

Registre de stérilisation accessible et à jour pour inspection ☐ ☐

Rapports autoclave (tickets ou fichiers) conservés et archivés ☐ ☐

5. HYGIÈNE ET PROTECTION
OK NON

Lavage des mains entre chaque client (savon 30s + solution hydroalcoolique) ☐ ☐

Gants à usage unique changés à chaque étape à risque ☐ ☐

Vêtements de travail propres, cheveux protégés (charlotte/casquette) ☐ ☐

Bijoux retirés pendant les séances ☐ ☐

Désinfection du poste de travail entre chaque client (virucide EN 14476) ☐ ☐

6. GESTION DES DÉCHETS
OK NON

Convention de collecte des déchets médicaux signée avec un prestataire agréé ☐ ☐

Conteneurs conformes (boîtes à aiguilles, sacs jaunes) ☐ ☐

Bordereaux de suivi des déchets conservés et à jour ☐ ☐

Stockage des déchets dans un local dédié, hors zone propre ☐ ☐

Rappel : l'AR du 25/11/2005 est l'un des cadres réglementaires les plus stricts d'Europe pour le tatouage. L'autoclave de classe B est une obligation légale, pas une
recommandation.

Textes de référence : Arrêté Royal du 25 novembre 2005 · AR du 25 novembre 2007 (modifications) · EN 13060

⚠ Non-conformité : peines de 8 jours à 3 ans d'emprisonnement et/ou amendes de 160 € à 4 000 000 €. Le SPF Santé publique peut ordonner la
fermeture du studio.

Digitalisez votre registre de stérilisation avec SecuSteri
Essai gratuit 30 jours · Aucune carte bancaire requise · www.secusteri.com


